
 

Fonctionnement général de l’Accueil de Loisirs Périscolaire 

Gestionnaire : Amicale Laïque de Miramont
(Présidente : Valérie Baudet) 
Directeur Administratif : Jean-Noël Vacqué 
Directrice de l’ALP : Emilie Puntous 
Coordinatrice des TAP : Blandine Champenois 
Animateurs du CLAE : Aïmen Belayachi, 

Chrystelle Morassut et Morgane Goujet. 

INFO ET CONTACT 
 

 

Accueil de Loisirs Périscolaire 

Place Georges COMBETTE 
47120 Lévignac de Guyenne 

 Tel : 05.53.93.38.45 
Courriel : clsh2@free.fr   

*Majoration de 100 % pour les communes non 
adhérentes au SIVU. 
Le service étant agréée par la DDCSPP 
(anciennement Jeunesse et Sports), les parents des 
enfants de moins de 6 ans peuvent bénéficier de 
déductions fiscales ou d’un crédit d’impôts à hauteur 
de 50% des sommes versées. 
 

Tarifs SIVU St Pierre/Lévignac* 

Horaires d’ouverture : 
Tous les jours scolaires  
Le matin de 7h30 à 8h50  
Le soir de 15h45 à 19h00 
 
 

Services proposés : 
- Activités Péri-Educatives avec la participation des 
associations locales 
- Un goûter en fin de journée  
- Un espace d’accueil et du mobilier adapté pour les 
enfants 
- Des activités ludiques suivant un thème retenu en 
concertation avec les enfants qui tient compte du 
projet d’école 
- Un accompagnement à la scolarité avec le 
partenariat des parents 

Horaires et Services 

Les pièces à fournir sont : 
◊ une fiche sanitaire complète et signée  

◊ le document d’engagement réciproque dans l’ac-

compagnement à la scolarité signé par l’enfant, la 
famille et les accompagnateurs 

◊ une attestation de couverture sociale où figure le 

nom de l’enfant 

◊ une attestation d’assurance responsabilité civile  

◊ une photocopie des vaccins 

◊ le dernier avis d’imposition 

◊ un RIB 
 

Frais annexes : adhésion à l’Amicale Laïque de Miramont de 

Guyenne 9 €  
 

NB : l’inscription est valable également pour les Mercredis 
Récréatifs en période scolaire, les Tickets Loisirs et le 
Centre de Loisirs de Miramont pendant les vacances 
scolaires. 

Modalités d’inscription  

Personnel  

TAP : Lundis, Mardis et Jeudis de 16h à 17h 
Les Municipalités du SIVU de Saint-Pierre/Lévignac ont confié 
la coordination des Activités Péri-Educative à l’ALP. 
 
Les enfants seront répartis en fonction de leurs vœux ainsi que 
des places disponibles. 
La programmation des TAP pour l'année scolaire sera dispo-
nible à partir du 01/09/2016 (se procurer le document à l'ALP). 
Pour le bon déroulement du dispositif, les enfants qui souhai-
tent participer à une activité s’engagent avec leurs familles à 
la fréquenter tout au long de la période. 
 
CLAS : L’ALP fait partie du dispositif d’accompagnement à la 
scolarité de la CAF. Les principaux enjeux de ce dispositif sont 
de suivre, encourager et accompagner la progression des 
enfants à travers leur scolarité et d’entretenir de bonnes rela-
tions avec les familles et les responsables scolaires. 

Quotient  
Familial 

Prix à  
l'accueil 

QF<600 2,00 € 
600≤QF<1000 2,50 € 
1000≤QF<1500 2,75 € 

QF≥1500 3,00 € 

Quotient  
Familial 

Plafond  
Mensuel 

QF<600 13,00 € 
600≤QF<1000 15,50 € 
1000≤QF<1500 17,00 € 

QF≥1500 19,00 € 

 

A.L.P  
Accueil de Loisirs Pér iscolaire 

LEVIGNAC DE GUYENNE 

C.L.A.S  
Contrat Local 

d’Accompagnement à la Scolar ité        TAP  
Activités Pér i-Educatives 

C.L.A.E  
Centre de Loisirs Associé à l’École 
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